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Chambre des Représentants. 

SiA.nci nu 15 MAJ 1848. 

P1·01·ogalio11 du dé]aî d'acJ1èvcment des travaux du chemin de fer concédé 
de l'Enlrc-Sambre-et-~leuse. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

1\1 .ESSIEURS, 

Le délai accordé pour l'achèvement du chemin de fer <le l'Entre-Sambre-et 
l1euse et de ses embranchements, concédés , en exécution de la loi du 7 mars 
1841\ par arrêté royal du 28 du même mois, expire au 27 mars 1849. 

Le délai accordé pour l'achèvement des embranchements accessoires <le 
Florennes à la Sambre et d'Üret à la Meuse, concédés? e11 exécution de la même 
loi, par arrêté royal du 1er mars 1846, expire au 27 mars 1851. 

La Compagnie concessionnaire de ce chemin de fer a apporté des améliora 
tions notables au projet qui a servi de hase à la concession : c'est ainsi qu'elle 
s'est décidée, pendant l'exécution des travaux déjà fortement avancés, à 
disposer les terrassements, sur plus de la moitié <le la ligne, pour une double 
voie, tandis qu'elle pouvait se borner à l'établissement d'une seule voie; c'est 
ainsi qu'elle s'est également décidée à exploiter tout le réseau par locomotives, 
tandis qu'une partie pouvait être exploitée par chevaux, 

Les ouvrages d'art dont les projets comportaient l'emploi de beaucoup de 
bois seront généralement en maçonnerie; le poids des rails sera augmenté. Le 
cahier des char3es 'de la concession fixe à 18 kilogrammes par mètre courant 
pour le tronc principal, et ù 14 kilogrammes pour les embranchements. le 
poids minimum des rails. La compagnie a adopté le poids de 54 kiloBrammei; 
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pour les uns comme pour les autres; enfin le matériel roulant sera nus en 
rapport avec ces diverses améliorations. 

Cette importante extension des travaux nécessitera une prolongation de 
délai pour leur complet achèvement. 

C'est en tenant compte de cette nécessité que le Gouvernement s'est arrêté 
à l'idée de soumettre aux délibérations des Chambres le projet de loi ci-annexé, 
qui a pour but de proroger : 

1° Au 51 décembre 185 t , le délai fixé pour l'achèvement des travaux du 
chemin de fer de'l'Entre-Sambre-et-Meuse et de ses embranchements, concédés, 
en exécution de la loi du 7 mars 1845, par arrêté royal du 28 du même 
mois ; 

2° Au 51 décembre 1855, le délai fixé pour l'achèvement des branches accès 
soires au dit chemin de fer', se dirigeant de Florennes à la Meuse et d'Oret 
à la Sambre, concédées, en exécution de la même loi, par arrêté royal du 
ter mars 1846. 

Le nJinistre des Travaue Publics, 

FRÈRE-ORBAN. 
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PROJE1~ DE LOI. 

Sur la proposition de Notre .Ministre des Travuux Publics, 

N ous AVONS ARRllTÉ ET ARRÈTO:'iS : 

Notre Ministre des Travaux publics présentera aux Cham 
bres, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit ~ 

ARTICLli 'UNIQl'.l\. 

Le Gouvernement est autorisé, sous les garanties qui lui 
paraitront nécessaires, à proroger: 1 ° au 51 décembre 18/:H, 
le délai accordé pour l'achèvement des travaux de la ligne 
principale du chemin de fer concédé de l'Entre-Sambre-et 
Mcusc et des embranchements de Thy-le-Château à Laneffe, 
de Walcourt à Morialmé, de Fairoul à Froidmont, de Mariem 
bourg à Couvin et de Philippeville; 2° au 31 décembre 1805, 
le délai accordé pour l'achèvement des travaux des branches 
accessoires de Florenne à la Mèuse et d'Oret à la Sambre. 

· Une convention nouvelle à intervenir avec la Compagnie 
concessionnaire sera publiée avec la présente loi. 

Donné à Bruxelles, le t4 mai 1848. 

LIWPOLD. 
Par le Roi: 

le iHinistre des Travaux PubUcs, 
FRÈRE-ÛRBAN, 
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C011VE1'TI011 PROVISOIRE. 

Entre la Compagnie concessionnaire du chemin de fer de l'Entre-Sambre 
et--,1cuse, d'une part, 

]~l le Gouvernement. belge, représenté par le Ministre des Travaux Publics, 
d'autre part, 

JI a été convenu cc qui suit : 

ART, t«. Le Gouvernemeut belge s'engase à soumettre immédiatement. aux 
Cha mbres législath·cs un projet de loi ayant pour but de pl'oroger: 1 ° au 51 dé 
cembre 18511 le délai fixé pour l'achèvement des travaux du chemin de fer 
de l'Entre-Sambre-et-Meuse et de ses embranchements, concédés, en exécution 
de la loi du 7 mars 18-15, par arrêté royal du 28 du même mois; 2° au 31 d~ 
cernbre 1855, le délai fixé pou1· l'achèvement des branches accessoires du dit 
chemin de Fer. se dirigeant de Florenne à la Meuse et d'Oret ù la Sambre, 
concédées, en exécution de la même loi, par arrêté royal du 1 cr mars 1846. 

Àir. 2. La Compagnie concessionnaire s'engage, de son côté, à pousser les 
travaux avec toute l'activité nécessaire pour les achever aux époques ci-dessus 
fixées, et à terminer, pour la fin de mars 1850, la moitié au moins des travaux 
et constructions de la partie de la ligne principale comprise entre Walcourt 
(~t la frontière de France, vers Vireux. 

AR.T. 5. Les conditions et pénalités stipulées dans les art. 17, 18, 19 et 54 
du cahier des charges, du 28 mars 1ll45 sont et demeureront applicables à 
l'inexécution éventuelle <les engagements acceptés par les concessionnaires, 
aux termes de l'art. 2 qui précède. 

Al!.T. 4. Les dispositions du cahier des charges de la concession primitive 
du '28 mars 1845 et de la convention supplémentaire du 1 cr mars 1846~ 
~ uxquelles il n'est pas dérogé par la présente convention, sont maintenues. 

Bruxelles, le . 


